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Possibilité pour les entreprises de 

s’implanter à 35.00m de l’axe de la RD 

763 (gain d’une bande de 40 m). 
 

Sous condition de respecter les principes suivants :  

 

• Bande enherbée assurant un recul de 35 mètres 

vis-à-vis de l‘axe de la RD 763, 

 

• Ligne d’accroche principale pour le bâti à 35 m;, 

 

• Stockages et stationnements interdits dans cette 

bande de 35 m enherbée. 

 

• Clôtures autorisées uniquement au droit du 

bâtiment dans l’espace rendu constructible. 

 

• Trames végétales identifiées sur la rive Ouest à 

préserver 

 

• En façade des entreprises Akena, et Plasticom, 

bande en herbe préservée ponctuée par des 

bandes arbustives désaxées (animer l’espace à 

l’avant des entreprises sans atténuer leur visibilité). 
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LA RÉVISION ACCÉLÉRÉE N°1 DU PLU 

TRADUCTION DE LA LOI BARNIER 
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LA RÉVISION ACCÉLÉRÉE N°2 DU PLU 

SECTEUR DU SÉJOUR  

PASSAGE DE LA ZONE A EN ZONE AUE 
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CALENDRIER PRÉVISIONNEL DES PROCÉDURES DE RÉVISION ACCÉLÉRÉE 

Début 2015   2 délibérations du Conseil Municipal engageant les révisions accélérées 

   

Avril 2015   Transmission du dossier loi Barnier (rapport final validé) 

   

Mai 2015   Montage des dossiers de révisions accélérées    

   

12 mai 2015   Réunion d’information des entreprises 

 

Juin 2015   Saisie de l’Autorité Environnementale (DREAL – Avis sous 2 mois) 

 

17Juin 2015  Arrêt des 2 projets de révisions accélérées en Conseil Municipal 

   Notification du dossier aux PPA et CDPENAF* 

 

2 Juillet 2015  Réunion avec les PPA (examen conjoint du dossier)  

 

10 Juillet 2015   Examen du dossier en CDPENAF * 

 

Aout 2015   Enquête publique (2 mois) 

 

Octobre 2015   Approbation en Conseil Municipal des deux révisions accélérées 

* Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (loi du 13 octobre 2014 d’Avenir pour 

l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt) 


